
Date de parution: Le mercredi 12 février 2025 à 17h13  

Adresse url de base: https://www.lejournaldugers.fr/article/82052-on-peut-rentrer-chez-son-voisin-tronconneuse-a-la-main  

On peut rentrer chez son voisin tronçonneuse à la main ....

A méditer ...

On peut rentrer chez son voisin tronçonneuse à la main ....

À MÉDITER. APPAREMMENT ON PEUT ENTRER CHEZ SON VOISIN TRONÇONNEUSE A LA MAIN ET COUPER LES ARBRES QUI NE NOUS PLAISENT
PAS.

Une entreprise est entrée chez moi sans autorisation à la demande d’une voisine pour tronçonner des arbres sur mon terrain sous prétexte que ceux-ci la gênaient (
je précise que ce n’était pas le cas). Ainsi deux beaux palmiers ont été ainsi coupés à la base.

J’ai eu la mauvaise idée de porter plainte car je pense qu’il y a des limites à ne pas dépasser. J’ai bien compris que cela embêtait mon interlocuteur qui n’avait pas
vraiment envie de traiter le dossier. La suite a ainsi été sans surprise : affaire classée sans suite. Je viens quand même d’être informé dans le courrier que j’ai reçu
que je peux constester sous réserve de prendre un avocat à mes frais et que si la preuve ne peut être apportée je prends le risque d’être condamné pour plainte
abusive. C’est effectivement assez dissuasif !

Je croyais naïvement que l’on n’avait pas le droit d’entrer chez ses voisins tronçonneuse à la main, de couper des arbres qui ne nous plaisent pas ? Manifestement ce
n’est pas le cas.

Heureusement tous les autres voisins sont très sympathiques, bienveillants et que nous entretenons les meilleures relations
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